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LES SQUSSIGNES ;

- Monsieur TOQUART CEDRIC ne le 06/04/1983 & FONTAINEBLEAL, de nationalite FRANCAISE,
demeurant 12 RUE DES CARS 77670 Vernou-la-Celle-sur-Seine, celibataire,

- Monsleur TAILLEMITE JULIEN ne le 25109/1982 a MELUN, de nationalite FRANCAISE, demeurant 26 qual
du Loing Bateau Luluboat 77670 Saint-Mammes, celibataire,

Ont etabli ainsi quil suit [es statuts dune societe par actions simplifiee devant exister entre sux,

ARTICLE 1 : FORME

[T et forme par les presentes entre les titulaires des actions ei-apres creess et de celles qui pourraient Fetrs

ulterleurement, une sociele par actions simplifiee.
Blle seraregic par les dispositions legales applicables et par les presents statuts.
Dans le silence des statuts, {t sera fait en tant que de raison, application des dispositions de la loi

relative aux socistes anonyimes.
Ele ne peut faire appel public a l'epargne,

ARTICLE 2 : DENOMINATION 8OCIALE

Le denomination sociale de la societe est : 2 TEC-GAZ

Dans les actes, faciures, annonces, publications, lettres et autres documents emanant de la societe, la
denomination sociale doit totjours etre precedes ou suivie immediatement des mots : " Sociste par
actiong simplifiee " ou des initiales " SAS ¥ ot de 'enonciation du mentant du capital social.

ARTICLE 3 : BURER
La duree de ia socicte est fixeea 99 annees, qui commenceront & courfr & compter de son
{rmmatriculation au Registre du conumerce et des societes, sauf l2 cas de dissolution anticipee ot de

prorogation.

ARTICLE 4 : SIEGE SOCJIAL

Le sisge social de la societe est fixea :

57 qual de Seine
77670 Saint Mammés
[T peut etre transferé en tout avtre endroit du territoire francals metropolitain, y compris en Corse, par

simple decision du President, ratifieé par les associes.
Le President peut librement créor des sucoursales partout en France ef a |'etranger si {1 le juge utile,

ARTICLE 5 : EXERCICE S0CIAL

L'exercice social commence lo 1 janvier et se termine [s 31 decembre de chague annee. Par exception, le
premier exercice debutera a compter de 'hmimatriculation de la saciete au registre du commerce et se

terminera l2 31 decembrs 2017,
Les operations prevues a ("article 24 seront rattachees au premier exercice social.
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ARTICLE ¢ : OBJET SOCIAL

La saciete a pour objet en France ot a retranger

« CHAUFFAGE PLOMBERIE INSTALLATION ENTRETIEN REPARATION

]

- la participation de la sociste, par tous moyens, a toutes entreprises ouU societes creees ou a creer,
pouvant se rattacher a rabjet social, notamment par vole de creation de socletes nouvelles, d'apport,
commandite, sousctiption ou rachat de titres ou droits sociaux, fusion, alliance ou association en

participation ou groupement d'Interet economique ou de location gerance ;

- et plus generalement, toutes aperations industrielles, commerciales st financier:es, mobilieras et
immobilieres pouvant se rattacher directernent ou indirectement a ['objet social et a tous objets simiiaires ou

connexes pouvant favoriser son extension ou son developpement,

ARTICLE 7 : APPORTS
Les soussignes ont fait les apporls suivants a la societe :

- Monsjeur TOQUART CEDRIC souscrit la somme en numeraire de 750 euros
- Monsieur TAILLEMITE JULIEN souscrit fa somms en numeralre de 750 ewros

Total des apports ;1500 euros

Cetie somme de 1500 euros a eie, conformement a la lol, deposes par les associes au credit d'un
compte ouvert au nom de la societe en formation a 1a bangue Le Credit Mutoel a Montersau,

ARTICLE 8 CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixe a la somme de mille cing cents eurcs (1500).

It est divise ¢n mille cing cents  (1500) actionsde un (1) euro chacune, de metile categorie,

numeroteas de | a 1500, altribuees aux associes de la fawn suivante :
- Monsieur TOQUART CEDRIC 750 actions, rumerotees de 1 a 730, en remuneration de ses apports
- Monsleur TAILLEMITE JULIEN 750 actions, numerotees de 751 a 1500, en remunecration de ses

apports
Total egal an nombre d'actions composant e capitel sccial, ci 1500 actions.

Les associes declarent que ces actions sont reparties entre eux dans les proportions ei-dessus
indiquees et qu'elles sont loutes souscrites ef Hiberties integralement,

ARTICLE 9: MODIFICATION DU CAPITAL

Le capital peut etre rugimente ou reduft par une decision collective des associes statuant sur le

rapport du President.

En cas d'augmentation du capital en numerzire, les associes ont, proportionnellement a leur
participation dans le capital social, un drelt de preference a la souscription des actions de numerairs
ncuveliement emises. Toutefois, les acticnnaires psuvent renoncer a titre individue! a leur droit
preferentiel de souseription. La decision d'augmentation du capital peut egalement supprimer ce droit

preferentiel dans leg conditions legales.
L.es nouvelles actions souscrites en numeralre doivent etre integralement iibertics lors de fa

souseription de la quotite du nominal prevue par la loi.
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ARTICL.E 10 : FORME DES ACTIONS

Les actions sont nominatives. Elles sont insceites ¢n compte, au nom des assecles sur un registre tenu par
la socicte dans les conditions et modalites fixees par la lol,

ARTICLE 11 : CESSION DES ACTIONS

La cession des actions est constatee par un virement des actions cedess du compte du cedant au
compts du cessionnaire. Cette operation ne s'effectue qu'apres justification par le cedant du respsct des

dispositions legales ef statutaires,
Toute cession effectuse en violation des clauses stalutaires est nulle de plein droit. :

ARTICLE 12 : TRANSMISSION DES ACTIONS

ies actions sont librement negociables.

La transmission des actions emises par la Societe s'opere par un virement du compte du cedant au
compte du cesslonnaire sur production d'un ordre de mouvement. Ce mouvemsnt est inscrit sur un

registre des mauvements cote et paraphe.,

ARTICLE 13: DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS

Chaque action donne droit, dans les benefices et l'actif social a une part proportionnelle a la quantite du

capital qu'elle represente,
Les associes ne supportent les pertes qu'a concurrence de leurs apports.
La propriete dune action emporle de piein droit adhesion aux statuts, aux actes, ¢t aux decisions

collectives.

Les droits et obligations atiaches a faction suivent le titre dans quelques mains qu'il passe,

Chaque fois qu'll sera necessaire de posseder plusieurs actions pour extercer un droit gquelcongue, lss
proprietaires d'actions isclees ou en nombre infericur a celul requis, ne pourront exercer e droft qu'a la
condition de faire leur affaire personnelle du regroupement et, eventuslfement, de I'achat ou de la vente

d'actions necessaires.

Les actions sont indivisibles a regard de la societe.
Les indivisaires des actions deivent notifier a a societe, par lettre recominandes avec demande d'avis de

reception, dans fe defal de 30 jours a compter de la survenance de I'indivision, le nom du
representant de lindivision qui exercera les drofts aftaches aux actions, Le changement de
representant de l'indivision ne sera inposable a la societe, qu'a axpiration d'un defai de 30 jows a
compter de sa neotification a la societe par leftre recommandee avec dermande d'avis de reception.

En cas de dernembrement de propricte, {e droit de vote attaché a faction appartient au nu-proprietaire, sauf

pour les decisions concernant (‘affectation des resultats ou it est reserve a usufruitier,
Sous reserve de ne pas priver le nu-proprietaire ou 'usufreitier de leur droit de vote, une autre

repartition peut efre amenages.

ARTICLE 14: PRESIDENT ET ORGANES DIRIGEANTS

La Societe est representee a l'egard des tiers, dirigee et administree par un President, personns

phiysique ou morale, associe ou non, de la Societe,
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Le prernier President de fa Societe st designe par decision collective des associes,
Lorsgu'une persanne morale est nommee President, les dirigeants de [adite personne morale sont

soumis aux memes conditfons et obligations et encourent les memes responsabilites civiles et penales
quo s'ils etaient President en four nom propre, sans prejudice de la responsabilite solidaire de la personne
morale qu'ils dirigent.

L.e President represents la societe é regard des.tiers. | | eat investi des pouvoirs {es plus etendus pour agir
en toute eirconstance au nom de [a societe dans 1a limite de (*objet social, Dana les rapports avec les tiers
de bonne foi, {a societe est engagee, meme par les actes du president qui ne ralevent pas de (‘objet social.
Les associes ant la possibilite de nommer un ou plusieurs Directeurs generaux qui auront le pouvair

d'engager la Societe,

ARTICLE 15: CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET LES PIRIGEANTS

Le Presidant, !e directeur general, ou les membres du consell dadministration avisent les
commissaires aux compies des conventions inlervenues directsment ou par personne interposos entre
eux-memes et [a societe, dans le delai de 30 jours a compter de la conclusion desdites conventions, [ts
informent generalement egalement le commissalre aux comptes des conventions conclues avec la
societe dans laguelle ilg sont dirscteiment ou indirectement Interesses.

A T'oceasion de la consultation des associes sur les comptes annuels, Jes commissaires aux compies
presentent aux associes, un rapport sur {'ensemble de ces conventions. Le divigeant au profit de qui une
telle convention est Intervenue ne particips pas au vote,

Les conventions non approuvees produisent neanmoins leurs effefs, a charge pour le dirigeant ayant
conclue d'en supporter [e3 consequences prejudiciables pour la societe, Ces dispositions ne sont pas
applicables aux conventions portant sur ies operations courantes et conclues a des conditions pormales, Les
interdictions prevues a (article 225-43 du code de commerce s'appliguent, dans les conditions |
determinees par cot article, au President, aux directeurs generaux et a tout autre dirigeant de la

societe.

ARTICLE 16 : DECISIONS DES ASSOCIES

Les decisions collectives des associes sont prises, a la discretion du president en assemblee, ce gui
implique une reunicn physique des associes en un merne liey, ou par consuftation par
correspondence.

Quel que soit [e nombre d'actions qu'il possede, tout associe a le droit de participer aux decisions
collectives, personnellement, par mandataire ou a distance dans les conditions prevues par la
regiementation en vigueur et les presents statuts. Pour participer aux decisions collectives, rassocie dait
etre en mesure de justifier de son identite et de ('inscription en compte de ses actions au jour de la decision

cotlective.

ARTICLE 16-1 : Deliberation en assembles

Les associes se reunissent au mains une fols par an on assemblee generals, sur convocation du
President, a (initiative de fui-mneine ou a {a demande d'associes detenteurs d'au malng 25% de la
totalite des veix representees par ('ensemble des assceiss, dans un delai de trols mois sulvant la

demande.

L'assemblee generale
- Fixe les orlentations generales des la societe ;

- Controle la gestion du President, le revoque ¢t fe remplace ;
-« Decide de Vinstauration d'autres organes de direction et des modalites de lsur fonctionnement ;

- Momme les commissaires aux colnples ;
Approuve les conventions passees entre [a societe et des tiers
- Decide des investissements et autres actes commerciaux depassant la delegation du
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Peesident ;

~ Approuve ou redresse les comptes ;

- Decide de (affectation du benefice ;

- Decide dune augmentation cu reduction du capital ;

- Delibere sur toutes questions portess a l'ordre du jour.
Le mode de scrutin est determine par le bureau de 'assemblee. A la demande d'associes, detenteurs d'au

moins cing pour cent du pouveir decisionnel, le votg s'effectue par bulletin secret,

ARTICLE 16-2 ;: Deliberation sur consultation

Le President peut organiser des consultations par correspondence entre les reunions physiques des
associes ou exceptionnellament powr remplacer une assemblee generale annuelle. La consultation par
coirespondence est organisee par tout moyen garantissant [a verification de I's volonte des associes

ainsi exprimee,

ARTICLE 16-3 : Quorum et majorite

La dissolution de la sociate, sa proregation ou sa transformation ne peuvent etre decidess gu'a
l'unanimite des associes disposant du droit de vote, de ineme que les decisions requerant

Tunanimite en application de la lof,
Les decisions collectives des associes autres que celios enumeress cl-dessus sont adoptees a la

majorite deg voix des associes disposant du droit de vote, presents ou representes,

ARTICLE 17 : PROCES VERBAUX DES DECISIONS D'ASSEMEBLEE

Les decisions prises en assemblee doivent etre congtatzes par ecrit dans des proces-verbaux etablis sur
un registre special. Ces derniers doivent etre signes par le President et les associes presents,

Les proces-verbaux doivent indiquer fa date et Ie {ivu de la reunion, les femns, prenoms et qualite du
President de séance, l'identite des associes presents ou reprosentes, les documents et informations
communiques prealablement aux assocles, un resume des debats, ainsi que le texte des resolutions

mises aux voix et pour cheque resolution e sens du vote de cheque agsocie.

ARTICLE 18 : CONVOCATION ET INFORMATION DES ASSOCIES

Les associes sont convoques, pour toute assemblee ou consultation par correspondence, 8 jours
avant la date prevue pour le vote des resolutions inscrites a 'ordre du jour, Cette convocation ne peut se
faire que par telex, telecopie ou lettre recommandee avee demande d'avis de recoption.

L'crdre du jour, Te texte des resolutions et les documents necessaires a Pinformation des associes sont
communiquds a chacun d'zux, au moins 8 jours avant l'assemblee ou Is consultation. Les maoyens de
communication sont libres ! videoconference, telex, telecopie, courrier electrofiique et autres, peuvent etre
utilises par ta societe pour eclairer et informer les associes sur les resolutions mises aux votss.

ARTICLE 19 : COMPTES ANNUELS ET RESULTATS SOCIAUX

Dans les 6§ mois de la cloture de l'exercice socizl, le President est tenu de consulter [es associes sur les
comptes et (‘affectation du resultat de Paxercice social ecoule. Ce dslai pout etre proroge par decision

de justice.
Apres approbation des comptes et constatation de (‘existence d'un benefice distribuable, les associes

decident sait de 'affecter a un poste de reserve du bilan, soit de le reporter a nouveau, soit de le
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distribuer. [Dans ce dernier cas, les sommes distribuees sont prelevees par priorite sur le benefice
distribuable de la societe a [a disposition, en indiquant expressement les postes de reserves sur

lesquels les prelevements sant effectues.

Les dividendes distribues aux associes sont proportionnels a  [alr participation au capital social de la

socicte.

ARTICLE 20 : COMMISSAIRES AUX COMPTLES

Un ou plusieurs comimissaires aux comptes titulaires et un ou plusieurs commissaires aux comptes
suppleants peuvent etre designes par decision collective des associes pour Ja duree, dans les
conditions et aux fins d'accomplir les missions definies par la loi, notamment celle de coutroler les

camptes de la Soclete,
Lz designation d'un ¢onmimissaire aux comptes est obligatoire dans les cas prevus par la lol.

Le ou les commissaires sont nommes pour une duree de six exercices expirant apres la reunion de

l'assemblee qui statue sur les comptes du sixieme exercice; Vexercice en cours, lors de la nomination,

compte pour un exercice entier, Le commissaire aux comptes, nomime en remplacement d'un autre, ne
demeure en fonction que jusqu'a ('expiration du mandat de son predecesseur, Les commissaires alx

comptes peuvent etre releves de leurs fonctions, en cas de faute cu d'empechement, par decision ds

l'associe unique ou par decision ordinaire des associes.

ARTICLE 21 : COMITE 'ENTREPRISE

Les delegues du comite d'entreprise exercent les droits qui leur sont attvibues par la loi aupres du
President au regard des dispositions du Cede du travail.

ARTICLE 22 : DISSOLUTION ET LIQUIDATION

La Societe est dissoute dans les cas prevus par la Joi ou en cas de digsolution anticipes decides par

decision collective des associes,
La dissclution ne produit ses effets a regard des tiers qu'a compter du Jour 06 elle a ete publiee au

registre du corminerce ot des societes, La persormalite de la societe subsiste pour les besoins de |a
liguidation et jusqu'a la ¢iQture de celle-cl. La mention " Societe en liguidation " ainst que s nom du ou
des liquidateurs doivent figurer sur tous les actes et documents emanant de la sociste.

La liquidation est effectues conformement a la Toi.

Les associes qui decident la dissolution designent un liquidateur amiable chaoisi parmi les associes ou en

dehors d'sux,
Le produit niet de la Hquidation est employe d'abord & rembourser le montant des actions qui n'aurait pas

encore ete rembourse. Le boni de liquidation est repart! entre les actionnaires propertionneliement au

nombre de leurs actions.
5i la societe ne comprend plus gu'un seul associe personne moerale, la dissolution, pour quelque cause que

ce s50it, entraine, conformement a (‘article 1844-5 du Code eivil, Ia transmission universelie du

patrimoine social a 'associe unique, sans liquidation prealable.

ARTICLE 23 : CONTESTATIONS

Tous differends susceptibles de surgir pendant la duree de fa societe, cu au cours des operations de
liquidation, soit entre les associes et les representants legaux de la societe, soit entre les assoc fes sux-
memes, seront juges conformement a la loi et soumises a la juridiction des tribunaux competents dans

[=s conditions du droit commun.
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ARTICLE 24 : ENGAGEMENTS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE

Un etat des actes accomplis pour le compte de la Sociate en formation, avec (‘indication pour chacun
deux de (‘engagement qui en resulterait pour Ia’societe, a ote presente aux associes avant la
signature des statuts, Cet gtat est annexe aux presents stafuts.
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ARTICLYE 25 : FRAIS

Les frais, droits et honoraires des presents stafuts, et ceux qui en seront [a suite ou la consequence,
sont a fa charge de la societe.

ARTICLE 26 : PUBLICITE

Tous pouvoirs sont donnes au President, ou a toute personne deciderait de se substituer, a ['effet
d'acoomplir toutes les formalites prescrites par la foi en voe de Fimmatriculation de la societe au RCS et
notamment z I'effet d'inserer {'avis de constitution dans un journal habilite a publier les annonces

legates dans le departement du siege social,

Fait a Vernou-la-Celle-sur-Seine [e 30{ O6f 2020 en autant d'originatx que nesessaire pour le depot
d'un exemplaire au siege social et ('execution des diverses formalites legates.,

Monsiour TAILLEMITEJULIEN

Mansieur TOQUART CEDRIC
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